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Actualité de l'événement

Le CMS de Sion-Hérens-Conthey doit faire face à plusieurs départs récents parmi les responsables et cadres 

avec comme possibles causes des difficultés organisationnelles et managériales.

Imprévisibilité

A peine plus d'une année après la reprise des activités des 5 CMS subrégionaux, une telle situation n'était pas 

prévisible.

Nécessité d'une réaction ou d'une mesure immédiate

Au regard des missions conférées au CMSR SHC, il est nécessaire de s'assurer que les mesures utiles soient 

prises afin que cette situation ne péjore pas la qualité des prestations.

 

Le CMS de Sion-Hérens-Conthey (CMSR SHC) connaitrait des difficultés organisationnelles qui se seraient 

notamment traduites par le départ de plusieurs collaborateurs dont des responsables ou cadres de la structure. 

Au vu des missions conférées au CMS, cette situation doit être considérée avec la plus grande diligence. 

 

Pour rappel, conformément à ses statuts, l'Association « CMS Régional Sion-Hérens-Conthey » gère un centre 

médico-social au sens de la Loi cantonale sur les soins de longue durée du 14 septembre 2011, de la Loi sur 

l'intégration et l'aide sociale, des règlements d'application de ces lois, ainsi qu'en respectant le mandat cantonal 

de prestations et les directives du Département en charge de la santé et des affaires sociales concernant 

l'organisation des centres médico-sociaux.

 

 

Conclusion

Dès lors, la présente interpellation vise à obtenir les précisions et clarifications suivantes de la part du Conseil 

d'Etat, respectivement du Département concerné : 

 

-	 Est-il exact que plusieurs responsables ou cadres du CMSR SHC ont démissionné ? 

 

-	 Les raisons de ces démissions sont-elles connues et, si oui, quelles sont-elles ? 

 

-	 Est-il exact qu'un audit a été commandé et, si oui, sous quelle forme ? 

 

-	 Cas échéant, le Conseil d'Etat peut-il garantir que les prestations du CMSR SHC ne sont pas affectées par 
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cette situation ?


